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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille Méritage actions canadiennes 

Portefeuille Méritage actions mondiales 

Portefeuille Méritage actions américaines 

Portefeuille Méritage actions internationales 

Portefeuille Méritage Conservateur 

Portefeuille Méritage Modéré 

Portefeuille Méritage Équilibré 

Portefeuille Méritage Croissance 

Portefeuille Méritage Actions 

 (parts de séries F5 et T5) 

Portefeuille Méritage revenu et croissance 
mondial (parts de séries Conseillers, F, F5 
et T5) 

Portefeuille Méritage revenu fixe diversifié 
(parts de série O) 

Catégorie d’actions de Corporation Banque 
Nationale :  

Portefeuille Méritage Catégorie actions 
mondiales  

Portefeuille Méritage Catégorie Croissance  

Portefeuille Méritage Catégorie Actions  

Portefeuille Méritage Catégorie actions 
canadiennes (actions de série F5) 

18 juin 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Cenovus Energy Inc. 18 juin 2014 Alberta 

Constellation Software Inc.  16 juin 2014 Ontario 

. . 26 juin 2014 - Vol. 11, n° 25 95

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Encana Corporation 20 juin 2014 Alberta 

Equitable Group Inc. 18 juin 2014 Ontario 

La Banque de Nouvelle-Écosse 17 juin 2014 Ontario 

New Commerce Split Fund 19 juin 2014 Ontario 

Partners Value Split Corp. 19 juin 2014 Ontario 

Société Financière Manuvie 16 juin 2014 Ontario 

The Intertain Group Limited 23 juin 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Banque Nationale du Canada 20 juin 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fonds IA Clarington marché monétaire 
(parts de séries A, B, DA, DF, I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington d’obligations (parts de 

20 juin 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

séries A, F, I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington d’obligations 
rendement réel (parts de séries A, F, I, L et 
O) 

Fonds IA Clarington d’obligations à court 
terme (parts de séries A, F et I) 

Fonds IA Clarington stratégique 
d'obligations de sociétés (parts de séries A, 
E, E5, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington tactique d’obligations 
(parts de séries A, F, I, L et O) 

Fonds IA Clarington d’obligations de base 
plus (parts de séries A, F, F4, I, L, L4, O et 
T4) 

Fonds IA Clarington de revenu à taux 
variable (parts de séries A, F, F5, I, L, L5 et 
T5) 

Fonds IA Clarington Inhance PSR revenu 
mensuel (parts de séries F6, I, T6 et V) 

Fonds IA Clarington équilibré à revenu 
mensuel (parts de séries F6, F8, I, O, T6, 
T8 et X) 

Fonds IA Clarington stratégique de revenu 
(parts de séries A, E, E6, F, F6, F8, I, L, L6, 
L8, O, T6, T8 et Y) 

Fonds IA Clarington tactique de revenu 
(parts de séries A, E, E6, F, F6, F8, I, L, L6, 
L8, O, T6, T8 et X) 

Fonds IA Clarington canadien équilibré 
(parts de séries A, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington ciblé équilibré (parts 
de séries A, E, E5, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington d’actions mondiales 
(auparavant, le Fonds IA Clarington 
mondial de dividendes) (parts de séries F6, 
I, O, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington d’opportunités 
mondiales (parts de séries A, E, F, I, L et 
O) 

Fonds IA Clarington de valeur mondial 
(parts de séries A, F, I et O) 

Fonds IA Clarington actions canadiennes 
modéré (parts de séries A, F, F5, I, L, L5, O 

- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

et T5) 

Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes (parts de séries A, F, F6, I, T6 
et X) 

Fonds IA Clarington de dividendes de 
moyennes capitalisations canadiennes 
(parts de séries A, F, I, O et T6) 

Fonds IA Clarington de petites 
capitalisations canadiennes (parts de 
séries A, F, I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington stratégique de revenu 
d’actions (parts de séries A, E, E6, F, F6, I, 
L, L6, O, T6 et Y) 

Fonds IA Clarington mondial tactique de 
revenu (parts de séries A, F, F6, F8, I, L, 
L6, L8, O, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington stratégique de 
croissance et de revenu américain (parts 
de séries A, F, F6, I, L, L6, L8, O, T6 et T8) 

Fonds Sarbit IA Clarington d’actions 
américaines (parts de séries A, F, F6, I, L, 
L6, O et T6) 

Fonds IA Clarington américain dividendes 
croissance (parts de séries A, F, I et O) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
équilibré (parts de séries A, I, O et T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
prudent (parts de série T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
croissance (parts de séries A, F et V) 

Catégorie d’actions du Fonds secteur 
Clarington Inc. : 

Catégorie IA Clarington stratégique de 
revenu d’actions (actions de séries A, F, 
F6, L, L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie Prudente Distinction (actions de 
séries A, M et O) 

Catégorie Modérée Distinction (actions de 
séries A, L, LM, M et O) 

Catégorie Équilibrée Distinction (actions de 
séries A, L, LM, M et O) 

Catégorie Croissance Distinction (actions 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

de séries A, L, LM, M et O) 

Catégorie Audacieuse Distinction (actions 
de séries A, M et O) 

Catégorie IA Clarington revenu à court 
terme (actions de série A) 

Catégorie IA Clarington stratégique 
d'obligations de sociétés (actions de séries 
A, E, E5, F, F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington tactique 
d’obligations (actions de séries A, F, F5, L, 
L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington stratégique de 
revenu (actions de séries A, E, E6, F, F6, 
F8, L, L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington tactique de revenu 
(actions de séries A, E, E6, F, F6, F8, L, 
L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington canadienne 
équilibrée (actions de séries A, E, E5, F, 
F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington d’opportunités 
mondiales (actions de séries A, E, F et L) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
actions mondiales (actions de séries A, F, I 
et V) 

Catégorie IA Clarington ciblée d’actions 
américaines (actions de séries A, F, F5, I, 
L, L5, O et T5) 

Catégorie Sarbit IA Clarington 
d’opportunités activistes (actions de séries 
A, E, F et I) 

Catégorie IA Clarington ciblée équilibrée 
(actions de séries A, E, E5, F, F5, L, L5 et 
T5) 

Catégorie IA Clarington actions 
canadiennes modérée (actions de séries A, 
E, E5, F, F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington canadienne de 
croissance (actions de séries A, F, I et O) 

Catégorie IA Clarington d’entreprises 
dominantes canadiennes (actions de séries 
A, F, I, L et O) 

Catégorie IA Clarington de petites 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

capitalisations canadiennes (actions de 
séries A et F) 

Catégorie IA Clarington dividendes 
croissance (actions de séries E6, F6, F10, 
I, L6, L10, O, T6 et T10) 

Catégorie IA Clarington ciblée d’actions 
canadiennes (actions de séries A, E, E5, F, 
F5, I, L, L5, O et T5) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
actions canadiennes (actions de séries A, 
F, I et V) 

Catégorie IA Clarington mondiale tactique 
de revenu (actions de séries A, F, F6, F8, 
L, L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie Sarbit IA Clarington d’actions 
américaines (non couverte) (actions de 
séries A, E, F, F6, L, L6 et T6) 

Héroux-Devtek inc. 18 juin 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Enbridge Gas Distribution Inc. 20 juin 2014 Ontario 

First Asset Can-60 Covered Call ETF 

First Asset Can-Energy Covered Call ETF 

First Asset Can-Financials Covered Call ETF 

First Asset Can-Materials Covered Call ETF 

First Asset Tech Giants Covered Call ETF 

19 juin 2014 Ontario 

First Asset Canadian Convertible Bond ETF 19 juin 2014 Ontario 

First Asset Global Dividend Fund 

First Asset Canadian Convertible Bond Fund 

20 juin 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

First Asset REIT Income Fund 

First Asset Utility Plus Fund 

First Asset Canadian Energy Convertible 
Debenture Fund 

First Asset Resource Fund Inc. 19 juin 2014 Ontario 

FNB d’obligations à rendement élevé à court 
terme First Trust 

20 juin 2014 Ontario 

Fonds d’obligations Leon Frazer Jov 

Fonds de Dividendes Leon Frazer Jov 

Fonds d’Actions Privilégiées Leon Frazer Jov 

Portefeuille Prudent FNB Hahn Jov 

Portefeuille de Revenu et de Croissance FNB 
HAHN Jov 

Portefeuille de Croissance FNB HAHN Jov 

18 juin 2014 Ontario 

Fonds de marchés émergents Dynamique 20 juin 2014 Ontario 

Fonds équilibré BEUTEL GOODMAN 

Fonds d’actions canadiennes BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds d’actions canadiennes Plus BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds canadien à valeur intrinsèque BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds d’actions canadiennes fondamental 
BEUTEL GOODMAN 

Fonds à petite capitalisation BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds de dividendes canadiens BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds mondial de dividendes BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds concentré d’actions mondiales 
BEUTEL GOODMAN 

Fonds d’actions mondiales BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds d’actions internationales BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds d’actions américaines BEUTEL 

24 juin 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

GOODMAN 

Fonds revenu BEUTEL GOODMAN 

Fonds d’obligations à long terme BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds actif d’obligations de provinces et 
d’entreprises BEUTEL GOODMAN 

Fonds d’obligations à court terme BEUTEL 
GOODMAN 

Fonds du marché monétaire BEUTEL 
GOODMAN 

Genworth MI Canada Inc. 19 juin 2014 Ontario 

Harvest Banks & Buildings Income Fund 

Harvest Canadian Income & Growth Fund 

20 juin 2014 Ontario 

NewGrowth Corp. 19 juin 2014 Ontario 

Performance Sports Group Ltd. 19 juin 2014 Ontario 

Société Financière Manuvie 24 juin 2014 Ontario 

Vanguard FTSE Canada Index ETF 

Vanguard FTSE Canada All Cap Index ETF 

Vanguard FTSE Canadian High Dividend 
Yield Index ETF 

Vanguard FTSE Canadian Capped REIT 
Index ETF 

Vanguard Canadian Aggregate Bond Index 
ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Bond Index 
ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Corporate 
Bond Index ETF 

Vanguard S&P 500 Index ETF 

Vanguard S&P 500 Index ETF (CAD-hedged) 

Vanguard U.S. Total Market Index ETF 

Vanguard U.S. Total Market Index ETF 
(CAD-hedged) 

Vanguard U.S. Dividend Appreciation Index 
ETF 

Vanguard U.S. Dividend Appreciation Index 

18 juin 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

ETF (CAD-hedged) 

Vanguard FTSE All-World ex Canada Index 
ETF 

Vanguard FTSE Developed ex North America 
Index ETF 

Vanguard FTSE Developed ex North America 
Index ETF (CAD-hedged) 

Vanguard FTSE Developed Europe Index 
ETF 

Vanguard FTSE Developed Asia Pacific 
Index ETF 

Vanguard FTSE Emerging Markets Index 
ETF 

Vanguard U.S. Aggregate Bond Index ETF 
(CAD-hedged) 

Vanguard Global ex-U.S. Aggregate Bond 
Index ETF (CAD-hedged) 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’opportunités de revenu Fiera 
Quantum (parts de séries A et F) 

20 juin 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds d'épargne-placement Manuvie  

Fonds de ressources naturelles mondiales 
Manuvie 

Fonds d'actions des marchés émergents 
Manuvie  

18 juin 2014 Ontario 

Fonds Fidelity Marchés émergents 24 juin 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
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Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Affinor Resources 
Inc. 

2014-04-11, 
2014-04-14, 
2014-04-16 

1 862 000 
unités 

465 500 $ 2 16 2.3 

Affinor Resources 
Inc. 

2014-04-22, 
2014-04-23 

4 245 000 
unités 

1 062 250 1 7 2.3 

Bentall Kennedy 
Prime Canadian 
Property Fund Ltd. 
(anciennement 
Westpen Properties 
Ltd.) 

2014-04-30 1 417 695 
actions 
ordinaires 

11 129 983 $ 1 7 2.3 

Domaine Nymark 
Inc. 

2014-05-01 1 unité 440 000 $ 1 0 2.3 

Manson Creek 
Resources Ltd   

2014-04-30 6 925 000 
unités et 
1 050 000 
unités 
accréditives 

659 000 $ 5 28 2.3 / 2.5 

Nomad Ventures 
Inc. 

2014-04-08 2 253 500 
unités 

112 675 $ 1 18 2.3 / 2.5 

Osisko Gold 
Royalties Ltd 

2014-04-30 100 actions 
ordinaires 

1 000 $ 1 0 2.3 

Pangolin Diamonds 
Corp. 

2014-05-15 7 180 000 
unités 

718 000 $ 2 18 2.3 

Ressources Vantex 
Ltée 

2014-05-02 63 unités 75 600 $ 8 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Ressources 
Yorbeau Inc. (Les) 

2014-02-13 1 111 112 
actions 
ordinaires et 
555 556 bons 
de 
souscription 

200 000 $ 1 0 2.3 

Silver Standard 
Resources Inc. 

2013-02-13 Billets 15 030 000 $ 1 218 2.3 

Sirius XM Canada 
Holdings Inc. 

2014-04-23 Billets 200 000 000 $ 6 38 2.3 

Sylogist Ltd. 2014-04-10 1 700 000 
actions 
ordinaires 

15 130 000 $ 4 7 2.3 

Transmission 
CVTCORP Inc. 

2014-02-21 2 325 000 
options 

S.O. 4 0 2.3 / 2.4 

Vusay Media Corp. 2014-04-24 3 650 000 
actions 
ordinaires 

1 020 028 $ 1 39 2.3 

Walton Income 11 
Investment 
Corporation 

2014-04-24 2 300 actions 
ordinaires, 
obligations 

1 045 500 $ 3 19 2.3 / 2.9 

WesCan Energy 
Corp. 

2014-04-23 6 467 500 
unités 

388 050 $ 1 18 2.3 / 2.5 

X2 Resources 
Partners LP Inc. 

2014-03-28 Intérêts de 
société en 
commandite 

1 106 400 000 $ 2 0 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Aleutian Fund, Ltd. 2014-05-01 75 000 
actions 

82 237 500 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

DGC Flexible 
Allocation 

2013-02-01 1 000 actions 139 910 $ 1 0 2.3 

DGC Horizonte 2013-06-04 1 000 actions 112 130 $ 1 0 2.3 

Fidam Global Fund 
SPC Limited 

2014-02-21 91 824,87 
actions 

12 259 497 $ 4 0 2.3 

Fonds privé GPD 
Équilibré 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

2 574 372 
parts 

28 694 525 $ 1 208 30 2.3 

Greystone Real 
Estate Fund Inc. 

2014-05-06 606 700,89 
actions 

62 998 000 $ 8 22 2.3 

Idinvest Secondary 
Fund II 

2014-02-27, 
2014-03-07 

2 900 actions 44 373 700 $ 2 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2014-05-13 10 681,33 
parts 

151 305 $ 1 0 2.3 

Newport Strategic 
Yield Fund 

2014-04-28 
au 
2014-05-07 

109 543 parts 1 424 168 $ 2 26 2.3 

Phoenix Capital 
Fund - US, a Mutual 
Fund Trust 

2014-04-22 
au 
2014-05-01 

71 355 parts 356 775 $ 3 19 2.3 / 2.9 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2014-05-01 551 777 parts 5 517 770 $ 2 26 2.3 / 2.10 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2014-05-15 370 600 parts 3 706 000 $ 39 1 238 2.3 / 2.10 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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